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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 12° À la prise en charge des activités sportives prescrites dans le cadre de soins palliatifs et 
d’accompagnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement intègre au périmètre budgétaire la prise en charge des activités sportives adaptées 
prescrites dans le cadre de soins palliatifs et d’accompagnement.

L’élargissement de la notion des soins palliatifs aux soins palliatifs et d’accompagnement proposé 
par la proposition de loi consacre l’évolution conceptuelle d’une prise en charge sanitaire et 
palliative limitée à la toute fin de vie, à une prise en charge globale et planifiée dès les stades 
initiaux de la maladie. Elle doit donc être accompagnée d’actes forts pour garantir l’égal accès des 
patients aux soins de support et de confort, y compris le sport.

L’OMS avance que chez les adultes et les personnes âgées, l’activité sportive réduit le risque de 
mortalité toutes causes confondues ainsi que les risques de mortalité par maladie cardiovasculaire, 
d’hypertension incidente, de cancers localisés incidents, de diabète de type 2 incident et de chutes ; 
de plus, elle améliore la santé mentale, la santé cognitive, le sommeil et la masse adipeuse mesurée.
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La Haute autorité de santé (HAS) reconnaît depuis 2011 le bénéfice pour les patients atteints de 
maladies chroniques de la prescription d’activité physique comme thérapeutique non 
médicamenteuse.

A ce jour, l’article L. 1172-1 du code de la santé publique dispose que « Dans le cadre du parcours 
de soins des personnes atteintes d’une affection de longue durée ou d’une maladie chronique ou 
présentant des facteurs de risques et des personnes en perte d’autonomie, le médecin intervenant 
dans la prise en charge peut prescrire une activité physique adaptée à la pathologie, aux capacités 
physiques et au risque médical du patient. » Seulement, la prescription de ces activités sportives 
adaptées aux personnes souffrant d’une affection longue durée ou d’une maladie chronique n’est 
pas prise en charge par la sécurité sociale. Le soin est donc laissé à la charge du patient qui, s’il se 
trouve dans les cas précités, peut se voir contraint à une multitude de dépenses à effectuer.


